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QUESTIONS RELATIVES AU PERSONNEL 

R~parM.tion geogra~hique du personnel du Secr~tariat --- ---··-·---~ -- ---
Bi}'manie.!. Cam:todge z_Sa~r-~~n.L.-Ethiopi!.z._ Indon~sie, Iran...z.._Jor~, 
L?.os, .!~f.?an, L~~l.e, ... ~lalL ~~-ilippine s~:rf_ie, Thai'lande, Tunisie 

et ri.'urquie :. projet de rer-;olution 

b'Assemblee ~~nerale, 

Rappelant ses resolutions 15) (II) du 15 novembre 1947 et 1852 (XVII) du 

19 decembre 1962, 

Prenant note avec satisfaction du rapport du Secr~taire general (A/C.5/987) 

sur les progres accomplis dans la repartition geographique du personnel du 

Secretariat, 

Reconnai~ la necessite d 1une repartition plus equitable du personnel entre 

les Etats Membres, a l 1 interieur des diverses r~gions, en particulier aux echelons 

les plus eleves, 

1. Recomma~~ au Secr~taire general de poursuivre ses efforts de sorte que 

tous les Etats Nembres scient representee au Secretariat dans la catl§gorie des 

administrateurs; 

2. ~ le Secretaire general de prendre particulierement en consideration 

la r~partition equitable des postes entre les Etats Membres de cbaque region, comme 

il est precise dans le rapport du Sacretaire general (A/C.5/987), lors du recrutement 

du personnel sur une base geographique aussi large que possible, plus specialement 

pour ce qui est des postes de la classe D-1 et des classes superieures et, a cette 

fin, d'envisager le recrutement de personnes poss~dant les qualites voulues qui scient 

originaires d'Etats Membres non encore repr~sentes dans ces classes; 
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3. ?rie en outr~ le Secretaire g~n~ral de prendre les mesures appropri~es 

qui sont necessaires· pour atteindre les objectif's fondamentaux enonces au 

paragraphe 2 ~i-dessus, et de rendre compte a l'Assemblee generale, a sa 

dix-neuvieme session, des progres accomplis. 




